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Référence formation : F2223SECO2 

Objectifs : Devenir un maillon actif de la chaîne de secours en apprenant les gestes et les conduites à tenir adaptés et 
efficaces pour porter secours à une victime. Etre  capable d’intervenir efficacement face à une situation d’accident, en 
préservant l’état de la victime en attendant l’arrivée des secours 

Toute personne volontaire pour apporter les premiers 
secours, en cas d’accident 

 
Aucun prérequis nécessaire (formation accessible dès 10 
ans). 

 
A la fin de la formation, l’apprenant sera capable 
d’exécuter correctement les gestes élémentaires de 
secours destinés à se protéger, protéger la victime ainsi 
que les témoins, d’alerter les secours d’urgences et 
d’empêcher l’aggravation de l’état de la victime en 
attendant l’arrivée des secours. 

 
- Etudes de cas  
- Démonstrations en temps réel et commentées 
- Phases d’apprentissages 
- Réalisation de cas concrets 

 

Initiation assurée par un formateur premiers secours 
titulaire du BNMPS. 

 
Gérald TAVERNE : gerald.taverne@nda.fr 

 
6 à 10 participants maximum (en dessous de 6 inscrits, la 
formation ne pourra pas être assurée) 

Consulter les dates sur le site : nda59.fr 

 
Une journée de 7 heures finalisée par l’évaluation 
certificative 

 
 

4 rue du Bruille, 59230 Saint-Amand-les-Eaux 

 

Tout au long de la formation : le stagiaire est évalué sur 
sa capacité à intervenir lors d’une situation d’accident, 
simulée (les critères d’évaluation utilisés pour cette 
validation). Il est demandé au stagiaire qu’il ait :  

- Participé à toutes les phases de la formation,  
- Fait réaliser ou réalisé tous les gestes de 

premiers secours au cours des phases 
d’apprentissage pratique,  

- Participé une fois au moins, comme sauveteur, 
à une activité d’application (cas concret) 

Délivrance d’un certificat de compétences de citoyen 
de sécurité civile de niveau 1 (PSC1) validée par 
l’U.D.I.O.M 59, ou l’UGSEL, structures agréées de 
sécurité civile 

 
60€ (votre CPF peut être mobilisé pour financer cette 
formation – Allez sur CE LIEN) 

 
Recyclage conseillé au bout de 3 ans. 

 
Défini par le référentiel du Ministère de l’Intérieur 
(disponible sur CE LIEN). Plusieurs items autour du 
« porter secours » :  

- Protéger et alerter  
- Agir face à une victime qui saigne abondamment, 

s’étouffe, se plaint d’un malaise, se plaint de 
brûlures, se plaint d’une douleur qui empêche 
certains mouvements, se plaint d’une plaie, ne 
répond pas et respire, ne respire plus. 
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